
 CONSEILLER.ÈRE D’ORIENTATION 
Il/elle aide, évalue, conseille et accompagne les élèves en ce qui a trait au développement de 
leur carrière et au choix d’un profil de formation adapté à leur personnalité. 
 

ÉDUCATEUR.TRICE SPÉCIALISÉ.E 
L’éducateur spécialisé est un acteur important, notamment dans le domaine des relations 
humaines. Il participe activement au processus d’intégration sociale et son champ 
d’intervention spécifique l’amène à intervenir au quotidien auprès des élèves. Son principal 
objectif est de favoriser leur développement afin que les jeunes puissent s’épanouir de façon 
optimale. 
 

INFIRMIER.ÈRE 
Son rôle est de promouvoir de saines habitudes de vie. Cela se traduit par une approche 
préventive en collaboration avec le milieu scolaire. De plus, il/elle assure la gestion des fiches 
santé et offre aux élèves des consultations individuelles concernant la sexualité, les relations 

amoureuses et l’estime de soi. De concert avec les membres de la direction, il/elle planifie et 
organise aussi les séances de vaccination. 
 

INTERVENANT.TE EN TOXICOMANIE 
L’intervenant.e en toxicomanie accompagne les élèves dans une démarche de prévention 
quant à leur relation avec les substances psychoactives. Il/elle anime aussi des activités 

éducatives en classe ou à l’heure du diner.  
 

PSYCHOÉDUCATEUR.TRICE 
Il/elle fait le dépistage, l’évaluation et l’accompagnement des élèves présentant ou susceptibles 

de présenter des difficultés d’adaptation. Il/elle met en place des conditions favorables au 
développement de l’autonomie de l’élève. Il/elle peut identifier des attitudes et des 

comportements ayant un impact négatif sur les apprentissages et l’insertion sociale. Enfin, 
ce/cette professionnel.le conseille les membres du personnel de l’école et les parents. 
 

SURVEILLANT.TE D’ÉLÈVES 
Il/elle assure le respect des règlements de l’école et la sécurité des élèves. De plus, il/elle 
participe au déroulement et à la surveillance des activités étudiantes tout en étant impliqué 
dans la gestion des absences des élèves. 
 

TRAVAILLEUR.SE SOCIAL.E 
L’emploi de travailleur.e social.e comporte plus spécifiquement la prévention, la promotion, le 
dépistage et l’intervention auprès des élèves et des groupes d’élèves qui vivent ou qui sont 
susceptibles de vivre des difficultés d’ordre affectif, social, scolaire ou familial, en vue de mettre 

en place des conditions favorables au développement psychosocial de l’élève. 
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